
Cellule de Prévention de la Désinsertion Professionnelle (CPDP)

Consentement éclairé
du salarié désigné

Non éligible
accompagnement CPDP 

Sortie de l’entreprise
 

Reclassement interne

 

Mobilisation des
dispositifs PDP

 

Maintien
dans l’entreprise

avec solution

Évolution professionnelle

Droit commun ou spécifique

Passage de relais

Fin de
l’accompagnement

Suivi à 1 an
Clôture dossier
Un membre CPDP contacte
le salarié pour faire le point
sur sa situation.

 

Saisie de la Cellule 

Prise de contact
par la cellule PDP

 

Recueil information
téléphonique 

Commission 
d’admission

 

Maintien au poste
 

Validation
accompagnement CPDP 

Retour décision
au prescripteur 

Bilans médico-socio-professionnels
avec l’équipe CPDP

Ateliers collectifs
Cellule PDP

Contacts Employeur

Commissions CPDP
+/- Partenaires

 

Étude de poste
en entreprise

Orientation vers
partenaire(s)

 

Médecin du travail
Salarié
Employeur Partenaires

auprès du salarié
par un membre CPDP

Médecin du travail de l’entreprise
France Travail

Étude dossier

+/-aménagements

Présentation cellule PDP
Analyse de situation
Modalités de l’accompagnement

Concertation – Décisions
Rapport au médecin du travail
référent

sur poste actuel
ou poste envisagé

Domaine médical, social
et/ou professionnel

Implication de l’employeur en fonction des besoins

ou

ou

ACTIONS MOBILISABLES 
en fonction des besoins identifiés

PARCOURS D’ACCOMPAGNEMENT DU SALARIÉPARCOURS D’ACCOMPAGNEMENT DU SALARIÉ

Plus d’informations sur 

aismt13.fr/CPDP

REFUS

Entretien(s)
individuel(s)

http://www.aismt13.fr/

